
 
Ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire (AGO), samedi 19 mars 2022 à 
Brienz (BE). 
 
1. Mot de Bienvenue, salutations et remerciements 
2. Ouverture de l’AGO ‘22 
3. Élection des scrutateurs 
4. Adoption de l’ordre du jour de l’AGO du 19 mars 2022 
5. Adoption du procès-verbal de l’AGO du 10 juillet 2021 à Yverdon-les-Bains* 
6. Rapport annuel du Président 
7. Rapport annuel des membres du Comité : de la Vice-Présidente (Ultreïa), du responsable 

des stamms, des secrétaires (suisse romande et suisse allemande), du surveillant du 
Chemin et du gîte de Brienzwiler  

8. Rapport de la cheffe des finances et comptes 2021* 
9. Rapport des vérificateurs des comptes 
10. Acceptation des comptes de l’exercice écoulé et décharge au Comité 
11. Modification des statuts 
12. Budget 2022 et adoption de celui-ci   
13. Élection du président 
14. Élection des membres du Comité 
15. Programme des activités en 2022 
16. Remerciements aux membres du Comité 
17. Nomination des membres d’honneur 
18. Présentation de l’AG 2023 et clôture de l’AGO 

 
 
Apéro: librairies + vente du vin et des parapluies de l’Année Sainte  
 
 

 
 
Les motions et propositions à soumettre à l’assemblée générale doivent être adressées par 
écrit au président au moins 20 jours à l’avance, soit au plus tard le 27 février 2022. 
 
 
* Le procès-verbal de l’assemblée générale 2021 à Yverdon-les-Bains et les comptes 2021 peuvent être 
téléchargés un mois avant l’AG sur notre site : http://www.viajacobi4.ch sous « activites » puis « assemblée 
générale ». Nom d’utilisateur = « compostelle » et mot de passe = « member 1010 » 

Pour des membres sans accès Internet : 
Le procès-verbal peut être obtenu auprès du secrétariat pour la Suisse romande: Mme Murielle Favre, Ch. Barrauraz 
10, 1291 Commugny, tél: +41 79 395 79 55 
Les comptes peuvent être obtenus auprès de la trésorière : Frau Ruth Schläppi, Alpbächli 17, 3860 Meiringen. 


